
Le SCoT a été approuvé en Conseil Communautaire, les 
prochaines étapes à ne pas manquer pour le territoire  

Pour que le SCoT soit opposable (utilisé pour l’instruction des 
autorisations d’urbanisme), il faut que le territoire ait réalisé les 

mesures de publicité suivantes :
articles R.143-14 et R.143-15 du Code de l’Urbanisme

Pour que le SCoT soit exécutoire (entrée en vigueur officielle), il 
faut que le territoire ait réalisé :

articles L.143-24, L.143-25 et L.143-27 du Code de l’Urbanisme

Affichage de la délibération d’approbation au siège 
de l’EPCI et dans les mairies des communes membres 
(durant 1 mois), 

Publication au Recueil des actes administratifs 
(lorsque l’EPCI comporte au moins une commune de 
3 500 habitants et plus)

Mention dans la presse : dans 1 journal diffusé dans le 
département

Toutes les mesures de publicité,

 

La transmission du dossier de SCoT et de la 
délibération  d’approbation à la Préfecture, au titre du 
contrôle de légalité*

La publication du dossier de SCoT et de la délibération 
d’approbation sur le portail national de l’urbanisme

* Contrôle de légalité : la date de réception en préfecture constitue 
le point de départ du délai de recours contentieux de deux mois 
imparti au préfet pour demander des modifications dans le SCoT 
ou pour exercer un déféré au tribunal administratif. 

Temps 1 : quelques jours après le Conseil d’approbation Temps 2 : quelques jours à maximum 2 mois après le Conseil d’approbation  


